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ACTIVITÉ PROFESSIONNELLE 
 
depuis octobre 1998 : Cabinet d’avocat international Nicolella/Studio legale internazionale Nicolella  

Le Cabinet Nicolella conseille et assiste les entreprises et les personnes qui ont des affaires, travaillent ou vivent 
entre la France et l’Italie. Basé à Paris, Maître Nicolella intervient devant les juridictions françaises et italiennes 
(civiles, commerciales et, de façon complémentaire, pénales et administratives). 
 
 
DOMAINES D’ACTIVITÉ 
 

• Contentieux civil (Tribunaux judiciaire et Cours d’appel) 
• Contentieux commercial (Tribunaux de commerce et Cours d’appel) 
• Arbitrage international (loi de procédure française et italienne) 

 
• Droit des contrats (vente, distribution commerciale, licences industrielles) 
• Responsabilité contractuelle et extra -contractuelle 
• Droit de l’Union européenne (circulation des marchandises, aides d’État,…), droit international 
• Droit pénal d’entreprise 

 
• Droit de la famille – Divorce 
• Soustraction internationale des mineurs 
• Mesures de protection des majeurs vulnérables 
• Successions internationales 

 
• Recouvrement de créances 

 
 
LANGUES 
 

• Italien : langue maternelle 
• Français : courant 
• Anglais : très bonne connaissance 

 
 
 
EXPÉRIENCES PROFESSIONNELLES 
 
 
1996 - 2010 Collaboration externe avec Maître Marco Darmon, Paris, ancien avocat général de la Cour 

de Justice de la Communauté Européenne 
 secteurs dominants : droit communautaire, arbitrage international 
 
janv 96 - sept 98 SCP d’Avocats LAFARGE FLECHEUX REVUZ, Paris 
 secteurs dominants : droit de la concurrence et droit industriel 
 
mars 91 - déc 95 SCP d’avocats Robert COLLIN & ASSOCIÉS, Paris 
 secteurs dominants : droit communautaire, droit de la concurrence et droit industriel 
 
 



 
oct 90 - fev 91 Commission de la Communauté Européenne, Bruxelles 

Direction Marché interne (DG III) : élimination des obstacles non tarifaires à la circulation 
des marchandises 

 
fev 90 – sept 90 Cabinet d’avocat E. PARRELLI, Rome 
 secteurs dominants : droit civil et droit commercial 
 
mars 88 – janv 90 Cabinet d’avocat du prof. E. GHERA, Rome 
 secteurs dominants : droit civil et droit du travail 
 
avr 87 – fev 88 Cabinet d’avocat N. CAMINITI, Rome 
 secteurs dominants : droit civil et droit pénal 
 
 
FORMATION/ORDRES PROFESSIONNELS 
 
mai 2016  Double prosecution and conflicts of juridiction in cross-border criminal proceedings  
 (ERA Academy – Trier) 
 
sept 2012  How to litigate before the European Court of Justice  
  (ERA Academy – Trier) 
 
oct 2001  Certificat de spécialisation en droit communautaire 
  École de formation du barreau de Paris (E.F.B.) 
 
mars 2000  Séminaire « PIDA » (Institut du Droit des Affaires Internationales CCI) 

6-10 mars 2000: « L’Arbitrage commercial international » (Paris) 
 
juin 1995   Inscription à l’Ordre des Avocats de Paris 
 
mai 1995 Examen d’accès à la profession d’avocat 
  École de formation du barreau de Paris (E.F.B.) 
 
oct 92 – sept 93  Spécialisation en droit industriel – DESS Université de Paris II 
  (marques, brevets, droit d’auteur, dessins, modèles) 
 
juillet 1991 Université des « Avocats Conseils d’Entreprise » - Univ. de Strasbourg « La vente 

commerciale intra-communautaire et la Convention de Vienne » 
 
mars 1991  Inscription à l’Ordre des Avocats et Procuratori de Rome 
 
octobre 1990  Habilitation à  l’exercice de la profession d’avocat en Italie 
 
mars 1987  Maîtrise en Droit (« Laurea ») – Université de Rome I, « La Sapienza » 
 
 
ENSEIGNEMENT/ COMMISSIONS D’ÉTUDES/ CONFÉRENCES 
 
février 2007 Naples : professeur « sous contrat » à l’Université de Naples Federico II (droit international 

privé) - École de spécialisation dans les professions juridiques. 
 
sept 2005 – 2006 Paris : Membre de la commission de travail de la Chambre de Commerce Internationale 

(CCI) : "Reducing Time and Costs in Complex Arbitration" 
 
2001 – 2003 Paris : Membre de la commission de travail de la Chambre de Commerce Internationale 

(CCI) : "Groupe de travail sur la Force Majeure et la Hardship"  
 
avril 2002 Paris : Conférence sur les directives « Nouvelle approche » et la normalisation technique 

européenne (Lexposia) 
 
1994 – 2003 Paris : Associé à la Faculté de Sciences Sociales et Economiques : parcours de 

spécialisation post-universitaire "Relations Publiques entre Groupements d'intérêts et l'Union 
Européenne" 



 
septembre 1998 Rennes : Conférence sur la question préjudicielle devant la Cour de justice des 

Communautés européennes, dans le cadre du séminaire de droit communautaire organisé 
par la Délégation des Barreaux de France 

 
juillet 1998 Le Mans : Conférence sur la question préjudicielle devant la Cour de justice des 

Communautés européennes, dans le cadre du séminaire de droit communautaire organisé 
par la Délégation des Barreaux de France 

 
décembre 1997 Bruxelles : Conférence sur la vente internationale de biens dans le cadre du séminaire 

organisé par l'ENAIP-ASSOCAMERESTERO 
 
1997 Paris : Maître de conférences au CELSA (Université Paris IV) : Droit communautaire 
 
 
PUBLICATIONS 
 
de 1995 à juillet 2010     Panorama de la jurisprudence de la Cour de justice de l'Union européenne dans la 

"Gazette Européenne" (Gazette du Palais) - Paris 
 

janvier 2007  « Quelles juridictions économiques en Europe ? - 6. Regard de l'Italie » - Centre de recherche 
sur le droit des affaires de la Chambre de commerce et d'industrie de Paris (CREDA) en 
collaboration avec le Pr Diego CORAPI (Université de Rome) ; 
(cf : D. Benincasa, Journal de droit commercial et de droit général des obligations, n. 4-5-
6/2007, p. 207) ; 

 
juin 2002  La prévention des « perturbations graves » à la circulation des marchandises : deux ans 

d'application du règlement n° 2679/98 (Petites affiches) - Paris ; 
 
juillet 1999  "A propos du Livre Blanc de la Commission" sur la modernisation des règles d'application des 

art. 85 et 86 du traité CE" avec l'avocat. Darmon, dans la « Gazette Européenne » n. 20-
Paris ; 

 
juillet 1998 Aperçu des décisions communautaires de 1996/7 dans le domaine de la concurrence,                 

exemptions fondées sur l'art. 85§3, dans « Cahier de la Concurrence » - Paris ; 
 
octobre 1996 Aperçu des décisions de la Commission de 1995 en matière de concurrence, exemptions 

fondées sur l'art. 85§3 du Cahier de la Concurrence - Paris ; 
 
décembre 1995 La récente réforme du droit international privé italien dans « France - Italie » n° 416, Paris; 
 
septembre 1993 La vente internationale de biens mobiliers - commentaire de jurisprudence dans 

«Jurisprudence du mérite» n.4 / 5, Rome; 
 
juillet 1993 Rapport Europe : Le marché intérieur - chapitre X - EURISPES - Rome ; 
 
avril 1993 Circulation communautaire des biens culturels en « Italie et Europe » ISTUD (Institut Italien 

d'Études Législatives) n.30, Rome ; 
 
décembre 1991 Obstacles fiscaux à la libre circulation des marchandises, commentaire de jurisprudence dans 

« L'Italie et l'Europe » - ISTUD n. 28-29-Rome ; 
 
novembre 1991 La directive communautaire « Télévisions sans frontières » et sa transposition en Italie, (avec 

l'avocat M. Marcantonio) dans « Rivista di diritto europeo », n. 3 / 91 - Rome. 
 
 


